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Extension du projet n° 6 sur l’axe ferroviaire 

Lyon–Trieste/Koper–Ljubljana–Budapest 

frontière ukrainienne 

 

– axe ferroviaire Marseille-Turin avec le 

tunnel du Montgenèvre comme tronçon 

transfrontalier (2015) 

 

Justification 

Il est de l'intérêt européen que le projet permette de réaliser les raccordements manquants 

(…) 

Les Alpes représentent un obstacle naturel majeur pour le développement de plusieurs 

régions, dont Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

Une liaison ferroviaire Marseille - Turin (via le Val de Durance et la percée du tunnel du 

Montgenèvre) permettrait, pour un coût raisonnable, de créer un tronçon transfrontalier à 

même de compléter l'axe Lyon-Turin et d'assurer un réel désenclavement des régions 

frontalières et de la vallée du Rhône. 

Enfin, la construction du tunnel du Montgenèvre permet de développer une nouvelle 

plateforme intermodale de transports à partir de Marseille. 


